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Conditions sanitaires juments 
Examens vétérinaires 
 
 
Les points suivants sont appréciés : 
 

- Mâchoire  

- Recherche de sarcoïdes sur la peau  

- Radiographies: Naviculaires antérieurs, les 4 articulations du boulet, jarrets 
(Les radiographies doivent être appréciées par la faculté Vetsuisse de Zürich) 

 
 
Conditions pour la distinction : 
La jument reçoit la distinction „Santé“ si : 
 

- Elle montre une mâchoire normale 

- Aucun sarcoïde n’est visible sur la peau 

- Les radiographies ne montrent aucune ou de légères modifications (Catégorie 
I et II) 

 
Pour toutes les juments qui ont été testées mais qui ne remplissent pas les 
conditions pour la distinction „Santé“, la remarque „Santé testée“ peut être intégrée 
dans le Stud-book sur demande du propriétaire. 


